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I N F O R M A T I O N  A U X  V O Y A G E U R S
À  L ' E N T R É E  D E S  Î L E S  W A L L I S  E T  F U T U N A

Le Territoire des îles Wallis et Futuna est indemne de nombreuses maladies et parasites des plantes et des animaux. Afin de maintenir cette situation privilégiée, le
Service d'Inspection Vétérinaire,  Alimentaire et  Phytosanitaire de Wallis et Futuna (SIVAP) vous informe des conditions d’apport par les particuliers de certains
produits au sein des îles Wallis et Futuna

Produits d'origine animale
Denrées animales ou d'origine animale

Végétaux
Produits d'origine végétale

Arrêté n° 2001-066 du 07 février 2001 approuvant et rendant exécutoire la délibération
n° 26/AT/2001 du 31 janvier 2001 portant réglementation générale du contrôle sanitaire des animaux

vivants, des denrées animales et produits animaux à l’importation (art. 16 et 17)

Arrêté n° 93-275 du 22 septembre 1993 approuvant et rendant exécutoire la délibération
n° 43/CP/93 du 10 septembre 1993 modifiant la réglementation phytosanitaire, modifié

Sont  autorisés  si  les  garanties  de  traçabilité  sont  respectées  (étiquetage  et
facture) :
les produits d’origine animale transportés par des voyageurs dans leurs bagages 
ou bagages à main, pour leur consommation personnelle, dans la limite de 5 
kilogrammes par personne ;

sous réserve qu ils aient subis un traitement par la chaleur•   ’        
et ou proviennent de pays autorisés NC NZ Australie UE• /      ( , , ,  AP bis:  2008-080 

du 7/03/2008)

Sont autorisés si ils sont accompagnés :
- d'un permis d'importation émis par le SIVAP
-  d'un  certificat  phytosanitaire  émis  par  les  autorités  sanitaires  du  pays  de
provenance

Sont autorisés, sous réserve de leur déclaration sur la fiche sanitaire, les produits
ornementaux  d’origine  animale  (ex :  colliers  de  coquillages),  mais  attention,
certaines espèces sont protégées par la convention de Washington (ex : grand
bénitier, tortues, corail, etc.).

Sont autorisés sous réserve de leur déclaration sur la fiche sanitaire :
- les produits végétaux séchés et travaillés, tels que les tapas ou les nattes ;
- les produits alimentaires destinés à la consommation personnelle, comme les
taros, ignames, kapés et fruits à pain, cuits ou épluchés, et congelés.

Un doute ? Une question ? Nous contacter ?
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Vous devez déclarer, à votre arrivée à l’aérogare de Wallis-Hihifo, tous les produits d’origine animale et végétale que vous transportez dans vos bagages :
denrées alimentaires, objets d’ornement ou d’artisanat (coquillages dont colliers – tapas – nattes – sculptures).

Pour cela, vous devez cocher « Oui » dans les cases correspondant à ces produits sur la fiche de déclaration sanitaire qui vous a été distribuée dans l’avion.

L’absence de déclaration des marchandises sensibles entraîne leur saisie (confiscation) et destruction et d’éventuelles pénalités.
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